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Conférence de l’Habitat 2021 
 

Bilan financier et propositions 
 
 

 
Entente Habitat 

 

 

A- Aspect formel et évolutions  

1- Historique de l’Entente Habitat  
 

2- Le recensement officiel  
 

B- L'activité 2020  
 
C- Les participations financières

1- Le coût de fonctionnement 2020  
 

2- Participations financières 2005 – 2020  
 

3- Répartition financière du réalisé 2020  
 

4- Budget prévisionnel 2021  

Pour mémoire, les délégués réunis ce jour émettent des propositions par un vote à l'unanimité.  
Ces propositions doivent, pour devenir des décisions, être votées, sous forme de délibérations concordantes, par 
les conseils communautaires de chaque membre (un modèle type sera envoyé par courriel aux secrétariats).
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A- Aspect formel et évolutions  

1- Historique de l’Entente Habitat. 
  

En 2005, huit intercommunalités commingeoises ont mis en place un service local de l'habitat (SLH), 
sous forme d'Entente pour accompagner les propriétaires privés sur la rénovation des logements. Elles 
ont été rejointes par 3 membres supplémentaires, couvrant alors l’ensemble du territoire de 
l’arrondissement de Saint-Gaudens ou du PETR Comminges Pyrénées (Les 11 Communautés de 
communes avant la fusion).  
 

Une convention cadre et une convention individuelle définissent les relations contractuelles entre les 
intercommunalités.  
 

Les coûts du SLH sont répartis entre les membres au prorata de la population établie par l'INSEE, après 
déduction du forfait sur les missions particulières exercées pour l'un des membres lorsqu’il y en a (OPAH 
de la Communauté de Communes des Trois Vallées 2007-2010, OPAH des Communautés de Communes 
du Canton de Salies-du-Salat et du Haut-Comminges sur la période 2012-2014).  
 

Les 11 membres participent à une Entente où chaque collectivité est représentée par trois délégués. Ils 
se réunissent au moins une fois par an lors de conférences qui établissent, à l'unanimité, des 
propositions de résolutions. Le quorum est atteint lorsque chaque membre est représenté par un 
délégué.  
Ces propositions ne sont adoptées qu'après délibérations conformes de tous les partenaires.  
 

En vertu de la loi NOTRe, la fusion des 11 Communautés de Communes, membres de l’Entente Habitat, 
est actée au 1er janvier 2017.  
 

Ainsi les communautés de communes Coeur et Coteaux du Comminges, Cagire Garonne Salat (CGS) et 
Pyrénées Haut-Garonnaises (PHG) sont nées sur la base du regroupement des 11 anciens territoires 
intercommunaux.  
 

Des avenants à la convention cadre et aux conventions individuelles ont été signés pour formaliser la 
reprise des engagements.  
 

Il est précisé notamment que la communauté de communes Coeur et Coteaux du Comminges devient, 
par substitution de la communauté de communes du Saint-Gaudinois, exécutante des décisions 
unanimes de l’ensemble des soussignés et trésorière de l’Entente (article 2 alinéa 3 de la convention 
cadre du 1er juillet 2005). 
 

Chacune des 3 communautés a désigné ses 3 conseillers communautaires à l’Entente. En 2020, suite 
aux dernières élections communautaires les nouveaux délégués sont : 

l'Entente… une mutualisation de moyens fondée sur le principe de solidarité 
l’Entente est une mise en commun de moyens, elle n’a pas de personnalité juridique. 

 

Art L5221-1 et L5221-2 du Code Général des Collectivités Territoriales
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2-  Le recensement officiel. 
  

L'INSEE a publié en janvier 2021 les chiffres de la population légale millésimée 2018. Ce recensement 
représente la répartition financière entre les membres de l'Entente. 

B- Activité 2020 cf bilan suivi-animation d'OPAH 

Suite au succès de l'OPAH 2015-2017, les partenaires ANAH et Conseil Départemental ont approuvé une 
nouvelle OPAH pour 3 ans avec doublement des objectifs et intégration d'un nouvel axe sur les 
copropriétés fragiles. 

Cette dynamique est bien le résultat de la politique de l'ANAH et du recrutement supplémentaire d'un 
technicien habitat en aout 2020 dans un service bien identifié par les habitants du territoire.  
 

Toutefois, il faut relever que malgré les difficultés liées à situation sanitaire, les résultats (en termes de 
dossiers traités) sont quasiment stables (une légère baisse sur la dernière année mais globalement une 
hausse sur les trois ans d’opération).  
En effet, dès le 1er confinement, les agents du service ont poursuivi l’accompagnement des particuliers 
en étant à la fois joignables (renvoi d’appel vers les téléphones portables) et à la fois en continuant la 
constitution des dossiers en cours (chacun étant équipé d’ordinateurs portables et le poste fixe de 
l’accueil ayant été déplacé au domicile de l’agent).  
 

Ainsi, 40 dossiers de demande de subvention et 10 dossiers de mise en paiement ont été traités durant 
les 7 semaines de télétravail de mars/avril 2020. A titre de comparaison, sur la même période en 2019, 
49 dossiers ont été traités et seulement 29 en 2018 ! 
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C- Les participations financières 

1- Le coût de fonctionnement.  

2- Participations financières 2005 – 2020  

Le coût par habitant varie à la hausse ou à la baisse, en fonction des recettes perçues au titre des 
missions réalisées dans le cadre de l’ingénierie ANAH ; ces missions, réalisées en régie sur notre 
territoire, ne sont subventionnée que pour les agents non-titulaires de la fonction publique. Le coût 
résiduel pour les communautés de communes dépend annuellement de la politique et du budget mis en 
œuvre par l’ANAH. 
 

3- Répartition financière du réalisé 2020  
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Le coût résiduel pour les communautés de communes a baissé d’un peu moins de 10 000 € (entre le 
prévisionnel et le réalisé) malgré l’absence de contributions liées au PPRT. Cette baisse est due au 
recrutement du nouveau technicien qui n’a pu être effectif qu’à partir du mois d’août (prévu initialement 
au mois de mai). La participation des Communautés de communes s’élève à 1.49 € par habitant en 
2020. 
 
Proposition de la résolution n°1 
 
Approbation du budget réalisé 2020 et de la répartition entre les membres de l'Entente 

 
 
 

4- Budget prévisionnel 2021  

Au vu des éléments suivants :  
• Progression du budget de l'ANAH et des objectifs assignés à notre territoire,  

• 350 demandes de propriétaires en attente de traitement,  

• Des évolutions réglementaires nécessitant un accompagnement plus complexe des particuliers,  

• De nouvelles missions avec le PIG ECORÉNOV’31 et sa déclinaison locale,  

• La fin du contrat de l’un des agents,  

• Prise en charge à 80 % du coût des salaires et charges des agents non titulaires.  
 

Un recrutement est prévu pour venir renforcer l’équipe habitat en 2021. Ce poste est intégré dans le 
budget prévisionnel qui suit (avec une prise de poste effective prévue pour le mois de septembre).

Proposition de la résolution n°2  
 
Approbation du budget prévisionnel 2021 et de la répartition entre les membres de l'Entente.

L’OPAH Pays de Comminges s’étant terminée au 31 décembre 2020, une poursuite opérationnelle vers 
un Programme d’Intérêt Général (PIG) s’est avérée être le dispositif le plus pertinent pour notre 
territoire. Le PIG ECORÉNOV’31 Pays de Comminges, sous maitrise d’œuvre de la Communauté de 
Communes Coeur et Coteaux Comminges (pour le compte de l’Entente Habitat) a ainsi débuté en 2021. 
Ce programme durera 3 ans, il n’y a plus qu’à souhaiter qu’il apporte les mêmes résultats que l’OPAH. 
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